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I	Introduction


ICO Global Communications soumet la présente contribution en réponse à la Question 12/1. Cette contribution fait directement suite à la demande formulée pendant la première réunion de la Commission d'études 1 tenue à Genève du 10 au 12 septembre 1998 qui souhaitait que soient soumises des vues sur les aspects économiques de la gestion du spectre (voir Document 1/39, Projet de conclusion sur l'examen par la Commission d'études 1 de la question des aspects économiques de la gestion du spectre et de ses relations avec la Question 12/1).


La présente contribution porte sur les aspects économiques de la gestion du spectre dans le contexte des objectifs expressément énoncés par l'UIT et ses Membres. Y sont traitées certaines caractéristiques économiques des systèmes à satellites dans le but de souligner la nécessité de faire ressortir les éléments de base critiques qui les différencient des systèmes nationaux de Terre, différences qui soulèvent d'importantes questions de politique générale et de réglementation. L'analyse aboutit à la conclusion selon laquelle les administrations devraient distinguer les satellites et les systèmes à satellites internationaux des systèmes nationaux de Terre pour évaluer les modèles tarifaires et les buts poursuivis, une distinction qu'il convient d'établir dans le cadre de l'examen de la Question 12/1. Cette contribution traite également de l'impact négatif potentiel mais très grave que la facturation de l'utilisation du spectre international des satellites pourrait avoir sur l'intérêt public.


�
II	Objectifs de politique générale et rôle joué par les satellites dans la poursuite de ces objectifs


Les pays, quelle que soit l'étape de leur développement économique, ont évalué, séparément et collectivement, leurs besoins et leurs objectifs en matière de télécommunication. Malgré quelques différences, un consensus se dégage sur un petit nombre de buts fondamentaux de politique générale et sur certains objectifs nationaux. Il s'agit avant tout de l'accès universel c'est�à�dire de la possibilité pour tous les citoyens d'accéder à des services de télécommunication de qualité à des tarifs abordables. Cet objectif est étroitement lié à la volonté bien marquée de réduire l'écart qui divise les pays en développement et les pays développés en matière d'information. Le moyen employé pour satisfaire cet objectif d'une importance critique est de prévoir pour les réseaux de télécommunication la mise en place d'une infrastructure à même de fournir des plates-formes qui assurent des services qui soient universels, peu coûteux et fiables. En fait, il n'y a guère, tant est qu'il y en ait, de décisions plus urgentes à prendre en matière de télécommunications mondiales que de mettre en place un ensemble de réglementations et de politiques capable d'encourager les investissements dans une infrastructure qui permette l'accès aux télécommunications dans les régions non desservies ou mal desservies de la planète. Les administrations et les organismes internationaux ont accepté et promu ces objectifs et continuent de souligner combien il est important d'améliorer rapidement l'accès aux télécommunications. Les incertitudes et les retards sont autant d'entraves au progrès.


Les satellites capables de fournir la série complète d'options des services fixe et mobile - téléphonie, radiomessagerie, transmission de données, de signaux vidéo, de signaux audio, services à bande large et Internet - sont essentiels à la poursuite de ces objectifs au même titre que les politiques réglementaires qui facilitent l'expansion des services satellitaires. Les investissements dans les systèmes à satellites ainsi que l'ampleur et la facilité d'obtention de ces capitaux dépendent étroitement de la réglementation adoptée par les administrations pour gérer l'accès au spectre.


Facilité d'accès aux technologies de la communication


Dans son rapport intitulé "Le Chaînon manquant" la Commission Maitland accordait en 1984 dans le programme d'activités de l'UIT un haut rang de priorité à la réduction de la disparité entre pays développés et pays en développement en matière d'information. Depuis lors, et plus particulièrement ces dernières années, les administrations, que ce soit séparément ou au sein de l'UIT, ont adopté des politiques et des programmes dans ce sens dans lesquels elles reconnaissent les avantages et les exigences propres aux systèmes à satellites.


Par exemple, la première Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), tenue en 1994, a adopté une "Déclaration sur le développement mondial des télécommunications pour le XXIe siècle". Dans cette Déclaration, elle insistait sur l'importance des nouvelles technologies dans l'accès mondial aux technologies de pointe dans le domaine des �
télécommunications. Il y était également dit que "les besoins de la plupart des pays en développement étant immenses, mais les ressources dont on dispose pour y répondre restant limitées, les gouvernements devraient élaborer des politiques et des structures réglementaires appropriées".�


Accès rapide aux communications et rôle des GMPCS


En 1996, l'UIT a d'autre part reconnu le rôle important que jouent les satellites dans la fourniture de services de communication mondiaux en consacrant son premier Forum mondial des politiques de télécommunication aux communications personnelles mobiles mondiales par satellite (GMPCS). Le Forum a contribué à la mise en place d'un cadre réglementaire qui facilite la fourniture de services GMPCS. Le Forum a fait siens cinq Avis sur les GMPCS y compris un Mémorandum d'accord qui a servi de cadre à l'instauration d'arrangements visant à faciliter la circulation à l'échelle mondiale et l'itinérance transfrontières des terminaux GMPCS. L'Avis 2 énonçait des principes de politique générale tendant à assurer une plus grande accessibilité des services�. L'Avis 5 a débouché sur la création d'un Groupe d'experts qui a préparé un rapport réglementaire sur les facteurs que les administrations devraient prendre en compte au moment d'instaurer des services GMPCS. Dans la �
liste de facteurs que ce groupe était chargé d'élaborer, il est recommandé en toute première priorité que le service soit universel et les prix abordables et que dans leurs efforts pour assurer des prix abordables, les instances chargées de la réglementation tiennent compte des coûts qui influent sur l'accessibilité du service notamment les diverses taxes publiques�.


III	Buts de la gestion du spectre


Ce qui précède portait essentiellement sur les buts fixés dans le cadre d'une politique générale de télécommunications et sur le rôle des satellites dans la poursuite de ces buts. La gestion du spectre est un des outils principaux à la disposition des administrations qui cherchent à satisfaire leurs besoins en matière de télécommunications et leurs buts de défense de l'intérêt général. Il est important que dans la poursuite de ces buts les politiques et les pratiques en matière de gestion du spectre soient cohérentes et claires. Il convient donc de se demander comment les politiques traditionnelles et nouvelles de gestion du spectre encouragent le développement de l'infrastructure satellitaire et d'étudier la contribution que ces systèmes et services apportent à l'élargissement de l'accès aux services de télécommunication dans toutes les régions du monde.


Buts et principes de la gestion du spectre


En juillet 1998, la Commission d'études 2 de l'UIT�D, dans le cadre de son examen de la Question 16/2, a publié le Document 2/3, un projet de Manuel sur le Système de gestion nationale du spectre - Aspects économiques structurels et réglementaires (ci�après dénommé le "Manuel"). Le Manuel porte sur certains buts et principes précis de gestion du spectre. 


Il y est dit que la "gestion du spectre a pour but d'assurer au spectre un maximum d'efficacité et un minimum de brouillage"4. La politique de gestion du spectre appliquée par chaque pays sera conçue de manière à répondre aux besoins de leur environnement national dans le domaine des télécommunications mais le Manuel encourage "tous les pays à prendre conscience du besoin d'assurer une plus grande souplesse aux procédures actuelles d'attribution de manière à ce que les bandes de fréquences puissent être réattribuées … sans que les objectifs à long terme s'en trouvent compromis"5. Selon le Manuel, les buts ou les "missions" des régimes réglementaires nationaux (que les procédures d'attribution du spectre ne doivent pas compromettre) peuvent notamment comprendre: la progression vers un service universel, la protection des intérêts des usagers et l'encouragement de l'innovation. Il importe de souligner que ces objectifs sont presque identiques aux buts plus généraux fixés dans le cadre de la politique des télécommunications.


�
L'utilisation des redevances dans la gestion du spectre: Principes directeurs concernant leur structure


Un certain nombre de mécanismes ont été traditionnellement utilisés par les administrations pour répartir les droits d'utilisation des ressources limitées du spectre. Jusqu'à très récemment, ces mécanismes d'attribution ne prévoyaient pas de redevances notables; à l'instar des droits d'utilisation d'autres composants de l'environnement, les droits d'utilisation du spectre ont traditionnellement été transférés aux entités privées sans contrepartie financière. Les droits d'accès au spectre et d'utilisation du spectre ont en fait été la plupart du temps gratuits. 


Toutefois, toute une gamme de droits, de redevances, de frais, etc., ont dernièrement été instaurés et sont de plus en plus considérés comme des éléments de la procédure d'attribution et de gestion du spectre. Le Manuel de l'UIT�D définit les droits de licence comme incluant tous les versements effectués par le détenteur d'une licence à une administration publique pour l'utilisation du spectre radioélectrique. On trouvera naturellement des variations de détails d'un pays à l'autre entre les objectifs particuliers des régimes de droits de licences même si dans l'ensemble, les grandes lignes de la politique seront sans doute très uniformes. Par exemple, selon le Manuel, il peut s'agir d'assurer un montant total de recettes couvrant le "coût de la gestion du spectre de fréquences radioélectriques et assurant une rentabilité raisonnable aux "propriétaires" de ce spectre" et "de maintenir le total des recettes obtenues à un niveau aussi bas que possible tout en recouvrant les coûts essentiels pour atteindre l'objectif national consistant à développer rapidement l'infrastructure de communications"6. 


Indépendamment des buts nationaux, le Manuel relève quatre principes essentiels à ne pas perdre de vue dans la gestion d'un barème de droits de licence:


•	les droits doivent couvrir les coûts de gestion du spectre;


•	les droits d'utilisation exclusive du spectre ne doivent pas être inférieurs aux droits d'utilisation partagée du spectre;


•	les droits ne doivent pas être considérés comme une source de recettes pour l'Etat.


•	la plupart des utilisateurs du spectre doivent verser une redevance.


Il convient également de noter toutefois qu'une politique rationnelle du spectre ne doit pas se fonder sur une vue à court terme de cette ressource ni la considérer simplement comme une manière d'obtenir des fonds pour les programmes de l'Etat. Il est manifeste, si l'on veut que la gestion du spectre et une politique de droits de licence appliquée aux systèmes à satellites internationaux donnent des résultats satisfaisants qu'il est essentiel de ne pas traiter les droits comme une source de recettes pour l'Etat - et de maintenir la volonté politique de résister aux pressions dans ce sens.


Une politique de droits de licence fondée sur la création des recettes vise à tirer le maximum de profit de l'utilisateur potentiel sans se préoccuper des effets différés ou secondaires que cette politique peut avoir sur les objectifs généraux des télécommunications. Répondant au principe "Taxer autant que le trafic le supporte", ces redevances ressemblent - et c'est comme ça qu'elles sont largement considérées - à une taxe professionnelle sur les utilisateurs potentiels et/ou futurs. Le produit de ces redevances est généralement de loin supérieur aux coûts administratifs directs ou indirects. Par ailleurs, ces redevances ne rémunèrent pas un service particulier rendu par l'Etat; et le �
produit de ces recettes est fréquemment fondu dans d'autres revenus fiscaux pour être utilisé à des fins de financement général. Le niveau du prélèvement peut être déterminé soit administrativement - et reposer sur une certaine proportionnalité de la valeur attribuée au spectre - ou bien, comme c'est de plus en plus la pratique, être déterminé par adjudication après un appel d'offres ouvert.


Ces redevances génératrices de recettes sont rarement appelées taxes par les administrations qui les ont mises en place mais il n'y a guère de contestation quand à leur énorme ressemblance avec des taxes. Elles ressemblent à des taxes et elles ont d'une manière générale les mêmes effets économiques qu'elles. C'est ce que reconnaît implicitement le Manuel de l'UIT�D lorsqu'il souligne dans l'une des dix principales conclusions auxquelles il aboutit que "les redevances ne devraient pas être un obstacle à l'accès au spectre et donc au développement de l'infrastructure des radiocommunications"7. 


Les droits constituent un coût supplémentaire imposé à l'activité commerciale et taxer autant que le trafic le supporte aura un effet néfaste sur les efforts faits pour encourager l'investissement. Pour comprendre l'incidence potentielle des différentes redevances, barèmes et niveaux de redevances, compte tenu de leur ressemblance avec des taxes, sur le rôle des satellites internationaux dans la poursuite de buts concertés en matière de télécommunications, il y a lieu tout d'abord de comprendre certains des principaux attributs des systèmes à satellites internationaux qui les différencient des systèmes nationaux de Terre.


IV	Caractéristiques économiques propres aux systèmes internationaux des satellites


Les barèmes de facturation du spectre ont presque exclusivement été conçus pour des services non satellitaires assurés à l'intérieur d'un pays. Quels que soient les avantages et les défauts des différents systèmes de prélèvement de droits de licence sur les systèmes et services hertziens de Terre nationaux, il convient de prendre en compte certaines particularités avant d'étendre ces programmes à des systèmes spatiaux qui assurent une couverture régionale ou internationale.


Prélever des droits de licence nationaux sur des systèmes à satellites internationaux aura des conséquences négatives non voulues et non prévues et ne permettra pas de progresser dans la poursuite des objectifs fixés aux télécommunications à l'échelle mondiale. Une des grandes vérités à tirer concernant les politiques réglementaires est qu'une même politique appliquée dans des circonstances techniques, économiques et politiques différentes donnera des résultats différents. Il en va de même de l'application à des systèmes à satellites internationaux d'un régime de facturation du spectre destiné à des systèmes nationaux de Terre.


Les systèmes à satellites internationaux sont différents. Plusieurs attributs économiques et techniques les différencient profondément de leurs homologues consacrés aux télécommunications de Terre. Ces différences constituent une bonne raison d'adapter soigneusement les politiques concernant les satellites internationaux pour ce qu'elles encouragent au lieu de gêner la poursuite des objectifs susmentionnés.


�
Les différences propres aux systèmes à satellites internationaux sont d'ordre technologique, économique et politique. Les systèmes à satellites requièrent d'importants investissements et sont caractérisés par des coûts minimums importants - des coûts qui doivent être assumés avant que le premier client ne puisse être desservi. Ces coûts sont irréversibles, ce qui signifie qu'ils ne peuvent être récupérés par une quelconque opération sur un quelconque marché autre que ceux pour lesquels le système est conçu.


L'importance aux plans opérationnel et financier de l'intensité des capitaux nécessaires et de l'irréversibilité des coûts et des investissements dans le cas de systèmes satellitaires est renforcée par le fait que les systèmes à satellites non géostationnaires, en particulier, ne sont pas facilement divisibles en unités géographiques commerciales distinctes - à la différence des systèmes radioélectriques point à point de Terre ou de radiodiffusion. Il peut arriver que les systèmes à satellites soient parfois conçus pour se centrer sur un seul pays ou un seul emplacement dans une zone plus large mais cela revient à sacrifier les avantages économiques mêmes qui font l'intérêt des systèmes à satellites. Ces systèmes n'ont pas du tout le caractère évolutif des systèmes de Terre qui permet de mettre en place une petite partie de ces systèmes avant d'en ajouter successivement plusieurs autres. Ils ne sont pas facilement adaptables à l'évolution future du marché ou des techniques comme c'est le cas des systèmes de Terre. L'ajout ou le retrait de capacité ou la modification de la conception ou des prestations est une opération difficile et coûteuse dans les quelques cas où cela est possible. 


La structure des coûts des systèmes à satellites internationaux est encore compliquée par la dynamique internationale des réglementations qui régissent leur fonctionnement. Concrètement, les systèmes à satellites internationaux sont assujettis à des coûts de transaction et à des effets économiques externes importants. Les écarts et les incertitudes relevés dans les coûts de transactions découlent à la fois des arrangements commerciaux (partenariats, interconnexion, marketing, etc.) existant dans chacun des dizaines ou des centaines de marchés ainsi que des coûts réglementaires liés aux procédures administratives et étatiques qui s'y appliquent. 


Ces coûts de transaction et l'incertitude qu'ils entraînent peuvent être aggravés lorsque les décisions réglementaires sont prises successivement par divers pays, régions ou groupes de pays. En pareil cas, les décisions ainsi prises dans un pays peuvent créer un précédent qui entraîne des coûts supplémentaires lorsque d'autres administrations emboîtent le pas aux premières ou adaptent leurs propres procédures pour tenir compte de priorités nationales particulières. C'est ainsi que des coûts réglementaires qui semblent modestes à telle ou telle administration peuvent se trouver multipliés sur tous les marchés nationaux d'un système international et créer un fardeau considérable qui n'était pas prévu par le pays concerné. Il en résulte une cascade de coûts et une incertitude d'un niveau que l'administration n'avait pas prévu ni souhaité mais qui est finalement supporté par tout le monde, essentiellement le consommateur.


L'importance véritable de ces coûts supplémentaires, qui viennent s'ajouter à ceux liés aux systèmes nationaux de Terre, est amplifiée par le fait que la plupart doivent être assumés avant que l'importance et la structure des coûts des réglementations internationales ne soient connues. Les fournisseurs de services de Terre savent habituellement quels marchés géographiques ils peuvent desservir - et dans quelles conditions - bien avant de mettre en place leur système et de lancer leur service. Il n'en va pas de même des systèmes à satellites internationaux qui sont amenés à investir avant que ne soient établis la réglementation, les coûts et les conditions de service.


�
Les particularités de l'offre et des coûts des systèmes à satellites internationaux sont compliquées par d'autres particularités du marché. Des analystes des questions de télécommunication ont décelé un rapport géométrique entre la valeur d'un réseau de télécommunication et le nombre d'usagers connectés. Cela implique entre autres que la valeur que revêt un système mondial pour les utilisateurs d'un pays donné croît de manière exponentielle en fonction du nombre de pays et plus particulièrement en fonction du nombre d'abonnés visés et desservis par le système. Ce rapport alourdit les coûts de transaction et les effets économiques induits de la réglementation (coûts créés dans une juridiction et copiés dans d'autres) signalés plus haut et rend encore plus nécessaire pour chaque pays de se montrer particulièrement sensible aux implications d'une imposition de coûts nationaux à des systèmes internationaux, car une telle approche amène d'autres pays à faire de même. 


V	Effets probables des redevances en matière de fréquence pour les détenteurs de licences de satellites


Les effets des redevances imposées pour l'utilisation du spectre sont difficiles à mesurer avec précision. Ces redevances ne sont prélevées que depuis peu dans des proportions notables; elles ont été imposées alors que d'autres changements importants de politique générale intervenaient, notamment la privatisation, le renforcement de la concurrence et la modification des réglementations. Parmi les effets prévus, bon nombre se feront sentir à long terme et ne se sont pas concrétisés au cours de la période relativement courte où l'utilisation du spectre a été assujettie à des redevances. Les études sur les effets à long terme et les effets secondaires ont été peu nombreuses et d'une portée et d'une rigueur analytique tout à fait limitées. On ne sait pas grand chose de l'effet à long terme de régimes énergiques de facturation de l'utilisation du spectre sur le rythme de mise en place et de développement de l'infrastructure, sur l'innovation ou sur les tarifs appliqués aux utilisateurs finals et sur la qualité du service.


Par ailleurs, on dispose principalement à l'heure actuelle, comme élément permettant d'évaluer ces effets, de la situation des systèmes nationaux de Terre pour lesquels l'utilisation du spectre n'a guère fait l'objet de redevances. La véritable incidence de ces redevances dépend évidemment des modalités du système de facturation (forme, niveau, incidence et détenteur des droits) et de la structure propre au marché et du régime réglementaire en place. 


L'incidence la plus évidente est la moins surprenante: les redevances afférentes au spectre augmentent les recettes perçues par l'administration qui les prélève. Malgré l'existence d'autres objectifs, l'effet le plus manifeste et le plus immédiat des régimes de facturation de l'utilisation du spectre récemment mis en place - en particulier l'adjudication des licences par appel d'offres - est d'augmenter les recettes que l'Etat tire des fournisseurs de services de télécommunication. La plupart des administrations soutiennent que l'augmentation des recettes de l'Etat n'est pas la raison d'être de ces redevances même si les systèmes les plus répandus sont ceux qui ont l'effet à court terme d'augmenter les recettes de l'Etat.


A long terme, toutefois, l'effet de ces redevances sur le montant global des recettes perçues par l'Etat n'est pas aussi évident. Les droits d'utilisation du spectre constituent un coût d'exploitation de l'entreprise. Et comme la plupart des autres coûts de ce type, elles sont déductibles du revenu imposable et donc réduisent indirectement l'assiette des impôts de l'Etat. De ce fait, ces redevances d'utilisation du spectre ont beau sembler à court terme accroître les recettes de l'Etat, pour évaluer à long terme leurs effets nets il faut prendre en compte les réductions qu'elles entraînent dans les recettes provenant d'autres sources.


�
En tant que coût d'exploitation d'une entreprise, les droits d'utilisation du spectre sont soit répercutés sur les utilisateurs finals ce qui a pour effet de relever les prix soit absorbés par les propriétaires et les opérateurs des systèmes ce qui a pour effet de multiplier les risques et d'augmenter le coût du capital. Vu que ces effets ne peuvent qu'étouffer l'activité économique, les recettes tirées d'autres sources s'en trouveront affectées. D'où manifestement l'effet négatif sur le développement des coûts afférents au spectre. 


Chaque barème de redevances doit être évalué dans le contexte national industriel propre au pays. Il ne fait cependant aucun doute que les transferts de richesses et de revenus entre d'une part les systèmes à satellites et les fournisseurs de services du secteur privé et d'autre part les fonds généraux du secteur public décourageront l'investissement dans le secteur. S'agissant des services à satellites internationaux, ils renforcent l'incertitude et les risques de l'investisseur tout en encourageant l'ajournement du développement des infrastructures en attendant que soient dissipées les incertitudes créées par la perspective d'une imposition successive par les pays de redevances de niveaux et de structures des plus variés. Moins la redevance est lourde moins l'investisseur se trouve dissuadé d'investir et de prendre des risques pour innover et mettre en place de nouveaux services sur le marché. 


VI	Incompatibilité des effets probables et des buts déclarés


Historiquement, les administrations ont cherché la manière d'encourager le développement des infrastructures en trouvant les moyens de fournir des subventions, des garanties, un appui et tout autre encouragement aux entreprises privées pour qu'elles prennent des risques et investissent dans des systèmes de télécommunication à forte intensité capitalistique. Il est difficile de militer pour les politiques de gestion du spectre lorsqu'elles font augmenter les risques, l'incertitude, les retards et les charges des fournisseurs de systèmes internationaux de satellites alors qu'il est bien connu que cela pourra avoir une incidence en aval sur les tarifs, la qualité et l'accessibilité des services pour les usagers finals. Quel que soit le profit que l'Etat peut tirer en utilisant à bon escient les recettes des redevances d'utilisation du spectre, les coûts sont trop élevés et se traduisent par une entrave à l'accomplissement des objectifs concertés de base en matière de télécommunications, à savoir la promotion de l'universalité de l'accès et du service, la réduction de la disparité en matière d'information, la mise en place des conditions favorables à un rapide développement de l'infrastructure et l'amélioration de l'accès dans les meilleurs délais.


Les redevances d'utilisation du spectre qui dépassent le strict minimum nécessaire pour couvrir les coûts accessoires de la gestion du spectre gêneront et ralentiront le rythme de réalisation de ces buts fondamentaux. Plus la redevance et le transfert au bénéfice de l'Etat sont importants, plus il est probable qu'ils seront répercutés sur les utilisateurs finals ou les investisseurs ce qui dans les deux cas va à l'encontre des objectifs de base.


Ces effets des régimes de facturation du spectre qui font augmenter les coûts et découragent les investisseurs pèsent particulièrement lourd dans les pays qui, par ailleurs, élaborent des politiques tendant à stimuler les faibles taux d'investissement, d'accès et d'utilisation des systèmes. En fait, ces effets dissuasifs risquent de décourager totalement un nouveau fournisseur d'offrir ses services.


�
VII	Conclusion


Au moment de décider s'il convient de faire payer à des systèmes à satellites l'accès au spectre national, les administrations se doivent de tenir compte des caractéristiques techniques, financières et opérationnelles particulières des systèmes à satellites internationaux. Dans la mesure où il s'agit d'un coût d'exploitation de l'entreprise, les redevances d'utilisation du spectre devront être soit répercutées sur le consommateur ou l'actionnaire soit sur les deux. Dans le premier cas, le relèvement des tarifs à la consommation compromet la réalisation d'objectifs essentiels à la défense de l'intérêt général notamment l'accessibilité des services de télécommunication dans le monde entier. Dans le deuxième cas, les coûts en cascade supportés par les systèmes à satellites internationaux se traduisent par une aggravation du risque financier et découragent les investisseurs dans une branche d'activité qui a un fort besoin de capitaux. 
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�	Déclaration de Buenos Aires sur le développement mondial des télécommunications pour le XXIe siècle. A noter que l'ensemble du système des Nations Unies a également reconnu officiellement l'importance de l'accès aux technologies de la communication. En 1996 le Secrétaire général de l'UIT a créé, sous le titre "The Right to Communicate", un projet interinstitutions sur l'accès universel aux services de communication de base. En avril 1997, une Déclaration sur l'accès universel aux services de communication et d'information a été publiée aux termes de laquelle les organisations du système des Nations Unies s'engageaient à aider les pays en développement à corriger les tendances alarmantes actuelles. Cette déclaration a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies en décembre 1997. Le système des Nations Unies s'y engageait à poursuivre l'objectif d'un accès universel aux services de communication et d'information de base pour tous.


�	Dans l'Avis 2, "Condition et principes communs relatifs aux communications personnelles mondiales par satellite (GMPCS)", il est dit que les pays considèrent tous que les avantages des GMPCS devraient être partagés à l'échelle mondiale et régionale et il y est proposé une série de principes non contraignants tendant à assurer une plus grande accessibilité de ces services. Il convient également de noter que l'Avis 4 du Forum constitue un Mémorandum d'accord dans lequel devraient s'inscrire des arrangements visant à faciliter la circulation mondiale et l'itinérance transfrontières des terminaux GMPCS. Depuis que le Forum s'est tenu, des arrangements ont été mis au point pour faciliter cette circulation et le Mémorandum d'accord et ses arrangements ont été signés par plus de 115 administrations et entités. La deuxième CMDT a donné son aval à ces travaux et a adopté une résolution sur la "Mise en oeuvre rapide des GMPCS". Il y est recommandé que les administrations signent le Mémorandum d'accord sur les GMPCS et adoptent des procédures d'octroi de licences ou des réglementations internationales, chaque fois que nécessaire, de manière à assurer la mise en oeuvre des services GMPCS dans les meilleurs délais possibles.


�	Groupe d'experts sur les GMPCS, Final Checklist: Implementation of GMPCS in Developing Countries - Opinion 5.


4	Manuel de l'UIT-D sur le Système de gestion nationale du spectre - Aspects économiques, structurels et réglementaires, page 26.


5	Ibid., page 14.


6	Ibid., page 28.


7	Ibid., page 30.





____________________





- � PAGE �10� -


WGQ12/10-F





R:\REFTXT99\SG\SG-D\SG01\WGQ12\000\010F.DOC	� savedate \@ dd.MM.yy �23.02.99�	� printdate \@ dd.MM.yy �23.02.99��(83119)





R:\REFTXT99\SG\SG-D\SG01\WGQ12\000\010F.DOC	� savedate \@ dd.MM.yy �23.02.99�	� printdate \@ dd.MM.yy �23.02.99��(83119)











